
EQUILIBRES
Marlies GAILLARD
Directrice associée

01.53.34.62.73
Marlies.gaillard@equilibres.eu

LH2
Adélaïde ZULFIKARPASIC
Directrice du Département

Opinion Institutionnel
01 55 33 21 41
adelaide.zulfikarpasic@lh2.fr

Erwan LESTROHAN
Chef de groupe
Département Opinion Institutionnel
01 55 33 20 05
erwan.lestrohan@lh2.fr



Le dispositif et la méthodologie

■ Participants au dispositif : 

■Dates d’interrogation : Du 5 au 29 avril 2011

■ Mode de recueil : Questionnaire en ligne auprès de 37 000 salariés

■ Nombre de répondants : 11 928 salariés ayant au moins un enfant à charge, 5866 hommes et 6062 femmes

Un taux de retour de 32%, un excellent score 

qui montre l’intérêt porté par les salariés à cet enjeu sociétal



Des représentations progressistes…

Dans votre foyer, qui prend en charge les responsabilités et les tâches parentales ?
Base : 11 928 salariés (5 866 hommes et 6 062 femmes)

Ne se prononce pas 

Autre 

Vous vous occupez des enfants avec 

votre conjoint à égalité de temps 

Majoritairement votre conjoint                  

avec ou sans aide extérieure 

Majoritairement vous avec                         

ou sans aide extérieure 6%

43%

48%

2%

1%

46%

5%

46%

2%

1%

Près de 50% des parents salariés masculins déclarent 

s’occuper des enfants à égalité de temps avec leur conjoint-e

Seuil de significativité : +/- 2 points



…mais des pratiques qui révèlent un quotidien plus 

inégalitaire
A quelle fréquence assumez-vous les responsabilités parentales suivantes avec votre ou vos enfant(s) ?

Base : 11 928 salariés (5 866 hommes et 6 062 femmes)
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% Quotidiennement % Régulièrement

Vous les accompagnez à leurs 

activités extrascolaires 

Vous partagez avec eux des activités culturelles, 
sportives, associatives... 

Vous les aidez à faire leurs devoirs 

Vous les accompagnez et/ou 
vous allez les chercher à la crèche, à l'école... 

Vous prenez en charge leur soin 
(bain, change, habillement, préparation des repas, ...)

Vous jouez avec eux, vous leur lisez des histoires... 

Vous posez les limites et les interdits, 
vous donnez les règles 

Vous dînez en famille 

Vous échangez et dialoguez 89

76

76

54

76
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36
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24

12
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La parentalité relationnelle

est relativement paritaire.

La parentalité active demeure 

l’apanage des femmes.

Seuil de significativité : +/- 2 points



54%

46%

Aucune responsabilité
de la parentalité active

Au moins une responsabilité
de la parentalité active 

assumée quotidiennement

69%

31%

Tâches assumées : un décalage entre perceptions et 

pratiques

A quelle fréquence assumez-vous les responsabilités parentales suivantes avec votre ou vos enfant(s) ?
Base : 5 866 hommes

Ensemble des hommes
(100% de l’échantillon)

Hommes se déclarant égalitaires
(48% de l’échantillon)

Au moins une responsabilité
de la parentalité active 

assumée quotidiennement

Aucune responsabilité
de la parentalité active

Parmi les père « égalitaires », 
31 % n’assument aucune responsabilité de la parentalité active au quotidien

Seuil de significativité : +/- 3 points



Les pères aux prises avec l’injonction à la carrière

Quels aspects de votre travail vous empêchent de consacrer plus de temps aux responsabilités parentales ?
Base : salariés empêchés de consacrer plus de temps aux responsabilités parentales par leur travail : 5 382 salariés (2 809 hommes et 2 573 femmes)

Vous pensez que cela pourrait nuire à votre carrière

Vous craigniez les remarques et

jugements négatifs de vos collègues

Vous vous sentez obligé(e) d’assurer un nombre 
d’heures de présence important sur votre lieu de travail

Vos horaires de travail ne vous le permettent pas 
(horaires, décalés, temps de trajet importants…)

Vous avez une charge de travail et/ou 
un niveau de responsabilité élevé

63%

28%

20%

63%

11%

48%

55%

31%

24%

16%

Totaux supérieurs à 100 en raison de la possibilité de 
donner plusieurs réponses

Seuil de significativité : +/- 3 points

Les hommes légitiment leur manque de temps par leur charge/responsabilités et leurs horaires,

les femmes mettent en avant des facteurs « bloquants » plus subjectifs.



La parentalité masculine en entreprise : un sujet en 

devenir 

49%

3%
48%

NSP

Non, je n’en 
ai pas discuté

Oui, j’en ai 
discuté

23%

3%

74%

NSP

Avez-vous déjà discuté du thème de l’équilibre entre vies professionnelle et personnelle avec votre hiérarchie ?
Base : 5 866 hommes

Entreprises ayant abordé
l’équilibre vie pro et vie perso du côté des pères : 

14%

Entreprises n’ayant pas abordé
l’équilibre vie pro et vie perso du côté des pères : 

71%

Relation inexistante

Relation pro-active Relation stimulante

Relation inhibée

Oui, j’en 
ai discuté

Non, je n’en 
ai pas discuté

L’équilibre entre vies professionnelle et personnelle : un thème dont les hommes 
s’emparent plus nettement quand il est abordé dans leur entreprise

Seuil de significativité : +/- 4 points



Ce que les salariés attendent : des actions permettant une 

meilleure articulation des temps de vie

Votre entreprise a-t-elle mis en place des actions qui permettent de mieux équilibrer vie professionnelle et vie familiale ? 

Seuil de significativité : +/- 2 points

Base : 4047 hommes qui souhaiteraient bénéficier d’au moins une action

De quelles actions souhaiteriez-vous bénéficier en entreprise ?

35%

17% 19%

29%

Assouplir l’organisation 
du travail

(aménagement ponctuel des horaires, 
existence de compte-épargne temps…)

Accompagner 
la carrière des parents 

(neutralisation des congés parentaux dans les 
progressions professionnelle et salariale…) 

Proposer des services 
facilitant le quotidien

(crèche d’entreprise, conciergerie, site 
d’information et d’assistance pour les 

parents… )

Proposer un soutien financier 
à destination des parents 

(prime à la naissance, participation aux frais de garde…)

Les actions les plus sollicitées sont aussi les plus impliquantes pour les entreprises 



Les souhaits en matière de congé de paternité : un 

consensus autour d’une plus grande implication des pères…

A propos du congé de paternité, seriez-vous favorable…

Base : 11 928 salariés (5 866 hommes et 6 062 femmes)

Ne se prononce pas 

Non

Oui, sans perte 

de salaire 

Oui, même avec une 

légère baisse de salaire
27%

40%

23%

10%

23%

51%

14%

12%

À ce qu’il soit allongé ?

11%

41%

37%

11%

10%

47%

32%

11%

À ce qu’il soit obligatoire pour le salarié ?

ST au moins favorables à
une modification (allongement 

ou aspect obligatoire) : 77% 83%

Seuil de significativité : +/- 2 points



…mais une permanence de la paternité d’appoint

Seuil de significativité : +/- 2 points

En comparaison à la durée actuelle du congé de paternité (14 jours au total), de combien de temps devrait-il, selon 
vous, être allongé ?
Base :  salariés favorables à l’allongement (8 419 personnes, 3927 hommes, 4492 femmes)

Ne se prononce pas 

De 2 mois supplémentaires ou 
plus 

D'1 mois et demi 
supplémentaire 

D'1 mois supplémentaire 

De 15 jours supplémentaires 

D'1 semaine supplémentaire 

12%

4%

27%

46%

8%

3%

50%

15%

4%

21%

6%

4%

Pourquoi pensez-vous qu’il est nécessaire de modifier le congé de paternité ?
Base : salariés favorables à l’allongement ou au caractère obligatoire

Pour aider à rééquilibrer les temps 
entre vie professionnelle et vie familiale 

Autre

Ne se prononce pas

Pour participer, dès la naissance,

au bien-être de l’enfant

Pour établir une relation privilégiée 
avec l’enfant dès la naissance

Pour apporter une meilleure aide à la mère

Pour aider à rééquilibrer les temps 
entre vie professionnelle et vie familiale 

Autre

Ne se prononce pas

Pour participer, dès la naissance,

au bien-être de l’enfant

Pour établir une relation privilégiée 
avec l’enfant dès la naissance

Pour apporter une meilleure aide à la mère

61%

40%

62%

3%

1%

65%

58%

48%

3%

1%

80% 71%


